
 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 25 juin 2019 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
44 

 
OBJET : 2019 – 88 BUDGET PRINCIPAL 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 

 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 



VILLE DE GRASSE 2018 - 88 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 25 JUIN 2019 
 
BUDGET PRINCIPAL 
DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le rapport a pour objet de présenter la décision budgétaire modificative n° 1 de l’exercice 2019 

pour le budget principal. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
 

AFFAIRES FINANCIERES 
 

 
Equilibre en investissement 

 
Equilibre en fonctionnement 

 

 
                 7 500,00 € 
 
               46 600,00 € 

 

 
Monsieur Philippe WESTRELIN expose : 
 

Depuis l’adoption du budget primitif lors du Conseil Municipal du 26 mars 2019, l’exécution budgétaire nécessite 
l’adoption d’une première décision budgétaire afin de réaliser les modifications suivantes : 
 

• réaffectation de crédits par virements ; 

• inscription de nouveaux crédits en dépenses et en recettes ; 
 

1 Inscription de nouveaux crédits en dépenses par virements de crédits pour un montant de   
1 212 000,00€ 

 

• Travaux Friche Cauvi Hangars                            1 756,32 € 

• Equipements (mobilier urbain, panneaux de signalisation, équipement des services)    115 000,00 €  

• Etudes Cathédrale, annonces et insertions, logiciel de dépénalisation                           140 000,00 € 

• Travaux route de Cannes, Maganosc St Laurent-St Exupéry, Impasse de la Lauve      955 243,68 € 
 

 
 

2 Inscription de nouveaux crédits en dépenses et en recettes pour un volume de 54 100,00 € 
 

• Organisation du congrès Phytarom               46 600,00 € 

• Restauration statue Fragonard Jardin du Clavecin                    7 500,00 € 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



DEPENSES FONCTIONNEMENT 
Chapitres - natures Libellés  Montants                                                 
  011             611  Contrats de prestations de service  46 600,00 € 
 
RECETTES FONCTIONNEMENT 
Chapitres - natures 
   70             7062  Redevances et droits des services culturels  30 000,00 € 
   74             7473       Participations département                                                   16 600,00 € 
 
 
 
DEPENSES INVESTISSEMENT 
Chapitres - natures Libellés  Montants  
   20       2031         Annonces et insertions, Etudes                                            140 000,00 € 
   21       2188                      Equipements des services                                                    115 000,00 €    
   23             2313 Travaux de voirie                                                                  955 243,68 € 
   23             2316       Restauration des collections et œuvres d’art                           7 500,00 € 
  928            2313       Friches Cauvi Hangars                                                             1 756,32 € 
  929            2313       Médiathèque                                                                   - 1 212 000,00 € 
    
RECETTES INVESTISSEMENT 
Chapitres - natures 

10 10251  Dons et legs en capital      7 500,00 € 
 
La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019,  
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 

• ADOPTER la Décision Budgétaire Modificative n° 1 du Budget principal, par chapitre telle qu’elle vous 
est proposée en annexe. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 33 voix pour et 11 voix contre :  
Monsieur EUZIERE (2 voix), Madame ADDAD,  Madame CONESA (2 voix), Monsieur BROSSY, Monsieur 
VOARINO, Madame BANCEL (2 voix), Madame VIDAL (2 voix). 
 


